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notre journal. Il n’en aura hélas pas eu 
le temps. Nous retranscrivons ci-des-
sous l’intervention qu’il projetait, véri-
table testament, comme cette édition 
qu’il avait partiellement bouclée avant 
de nous quitter. Nos cœurs sont tristes. 
Il nous manque déjà. Toute notre sym-
pathie va à sa famille en peine. 

Pour le Comité
Yves Magnin

Sa voix de stentor retentissait si fort 
dans notre quartier que son écho nous 
paraissait ne jamais devoir disparaître. 
Ami de tous aux multiples facettes, 
dévoué à la communauté comme per-
sonne, Robert Borgis a marqué Aïre-
le-Lignon. Avec lui, le temps paraissait 
suspendu. Lors de notre assemblée 
générale du 14 mars, il voulait parta-
ger ses interrogations sur l’avenir de 

 Un dernier appel à la solidarité

L ors de la création, en 1957, du 
«Comité de défense d’Aïre» les 
Pères fondateurs ont constaté, 

assez rapidement, que la population était 
souvent peu au courant des activités des 
sociétés locales, comme d’ailleurs éga-
lement des avis officiels des autorités 
communiqués par voie d’affiches (géné-
ralement pas lues) ou par quelques rares 
articles des quotidiens genevois.

Et c’est la raison pour laquelle, en mai 
1959, les habitantes et habitants de la 
Presqu’île trouvaient dans leur boîte aux 
lettres un feuillet de 4 pages ronéos typés 
leur apportant des informations sur l’ac-
tivité de la nouvelle association créée : 
L’Echo d’Aïre venait de naître, fêtant 
ainsi ses soixante ans d’existence tra-
versés avec des hauts et des bas, notam-
ment dans son développement (nombre 
d’exemplaires) dû à l’explosion démogra-
phique connue par notre région. 

Voulu par les pionniers de l’époque, 
conscients que la nouvelle association 
avait absolument besoin d’informer la 
population sur les problèmes du quar-
tier et sur ses activités, la parution du 
modeste bulletin s’est poursuivie, contre 
vents et marées, le Comité ne ména-
geant pas ses efforts pour maintenir en 
vie ce bulletin, destiné en premier lieu, 
à informer la population des problèmes 
touchant le quartier (information pas tou-
jours donnée par les grands quotidiens) et 
la suite donnée pour trouver une solution, 
mais également être le reflet de la vie du 
quartier (communiqués, vie des sociétés, 
chroniques, etc.).

Mais comme pour toute publication de ce 
type – si son utilité n’est pas contestée 
– les conséquences, surtout financières, 
ne sont pas négligeables… au contraire ! 
Ainsi pour les besoins de la distribution, 
à chaque numéro, il est imprimé environ 
5'000 exemplaires, alors qu’en contrepar-
tie, nous n’enregistrons qu’un nombre des 
cotisants d’environ 500 chaque année d’où 
une perte financière importante, de plus 
en plus difficile à supporter (env. 10'000.–).

Que va-t-il se passer ? Votre bulle-
tin va-t-il, au futur, prendre le chemin 
suivi par d’autres publications (Boucle 
du Rhône ; L’Orpailleur ; Vie à Vernier ; 
Avanchets-Spot ; Air de Châtelaine ; etc.) 
celui de la disparition ! 

Ce bulletin, carte de visite de votre 
Association, est avant tout «le vôtre» et 
son avenir dépend entièrement de vous !

Le Comité doit-il continuer à éditer cette 
publication ? Chacun est-il prêt à appor-
ter un soutien financier supplémentaire 
(sous forme de souscription par exemple) 
pour assainir les frais de parution et per-
mettre ainsi à votre bulletin de continuer à 
paraître et remplir son rôle d’information 
indispensable ? 

Robert Borgis
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L orsque l'on jette un rapide coup 
d’œil dans le rétroviseur de sa 
vie, on s’aperçoit que certaines 

personnes ont toujours fait partie de notre 
route. Robert Borgis était dans le rétrovi-
seur de beaucoup de monde, le genre de 
grand personnage omniprésent dans sa 

Robert Borgis, l’âme de l’Echo 
d’Aïre – Le Lignon.

 Adieu et merci

région, presque intemporel, sans oublier 
ses innombrables investissements dans 
sa commune, notamment en tant qu’of-
ficier d’Etat civil (on n’ose pas compter 
le nombre de mariages qu’il a célébrés 
durant toutes ces années).

C’est avec son bâton de pèlerin qu’il était 
venu me trouver à l’époque (1988 me 
semble-t-il, que le temps passe vite !) 

pour me parler de… L’Echo d’Aïre - Le 
Lignon : le journal de son quartier, en 
réalité son «bébé». A l’époque, l’agence 
Actual Pub était en charge de la com-
munication du Centre Commercial du 
Lignon ainsi que de la gestion des ani-
mations. Après discussion avec la régie, 
j’avais malheureusement dû lui donner 
une réponse négative quant à une colla-
boration avec l’association des commer-
çants et son incompréhension fut totale 
et oh combien compréhensible. Depuis,  
l’agence a changé de casquette et les 
rôles se sont inversés, nous sommes en 
charge de la réalisation du journal l’Echo 
d’Aïre – Le Lignon depuis plus de 20 ans 
mais il pestait, il n’y a pas si longtemps 
encore, contre l’association des commer-
çants qui ne joue toujours pas le jeu au 
niveau de l’Echo (à part de vrais fidèles, en 
tant que commerçants particuliers. Merci 
à eux, ils se reconnaîtront). 

HOMMAGE

Ci-contre et sur la page de droite, 
quelques images tirées des premiers 
ECHO allant des années 1960 à 1975, 
reliés par Monsieur Borgis.
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Durant soixante ans, il a rempli presqu’à 
lui tout seul, les pages rédactionnelles 
du journal ! Il était à l’écoute de sa com-
mune, à l’affut de la vie de son quartier, il 
assistait toujours aux séances du Conseil 
Municipal pour en faire le compte rendu, 
il ne comptait pas ces heures et tout 
ceci totalement bénévolement, évidem-
ment. Quand on le titillait sur la notion 
de retraite sa réponse était «la retraite 
s’est fait pour les vieux !»

Lui qui a connu l’âge du plomb (méthode 
d’impression avant la photocomposition 
et les ordinateurs), il s’était mis à l’in-
formatique, avec beaucoup de second 
degré. Il est vrai qu’au niveau «bougon-
nerie» il n’avait pas son pareil et son 
ordinateur lui offrait un bon terrain pour 
râler un peu. Mais, même au milieu des 

turpitudes informatiques, il ne perdait 
pas son flegme quasi britannique en 
finissant avec une pirouette «ah ces sata-
nées bécanes !».

A l’heure de vous rendre cet hommage, 
Monsieur, on mesure la taille de l’em-
preinte que vous laisserez dans votre 
quartier et dans les vies de ceux qui ont 
eu la chance de vous côtoyer, en espé-
rant, et c’était votre désir, que les jeunes 
continuent de faire vivre cet état d’es-
prit chargé d’optimisme, de dynamisme 
qui était votre marque de fabrique, votre 
label de qualité.

Chapeau bas Robert et merci !

Dominique Poupaert
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QUELQUES TAUREAUX CÉLÈBRES
André Agassi, tennisman – Nikos Aliagas, 
animateur TV – Edouard Balladur, homme 
politique français – Jean-Marie Bigard, 
humoriste – St François d’Assise – Eugène 
Delacroix, peintre – Gabriel Fauré, musi-
cien – Nicolas Hulot, journaliste, anima-
teur – Maître Gims, rappeur – Karl Marx, 
philosophe, sociologue – Golda Meir, 
femme politique israélienne – Laura 
Pasini, chanteuse – Renaud, chanteur – 
Véronique Sanson, chanteuse. 

 Le saint patron 
du mois d’avril 
Le 23 avril, on célèbre la 
Saint-Georges.

Saint-Georges est l'un des «pseudo-saint» 
les plus populaires dans le monde. Malgré 
son retrait, par le pape Jean XXIII du 
calendrier des saints, sa popularité n’a 
jamais diminué et sa légende continue 
de se perpétuer.
  
Né en Cappadoce (AnatolieTurquie 
actuelle), dans une famille chrétienne. 
Militaire, il devient officier dans l'armée 
romaine ; il est élevé par l'empereur 
Dioclétien aux premiers grades de l'armée. 

Selon la légende, apparue la première 
fois au XIIe siècle, cette dernière raconte 
que Georges arriva dans la cité de Silène, 
en Lybie, au sein de laquelle un terrible 
dragon faisait régner la désolation ; les 
habitants ayant été réduits à choisir entre 
eux ceux qui devaient servir de pâture au 
monstre. La fille du roi, elle-même, devait 
s’immoler, mais Georges attaqua et sou-
mit le dragon et la princesse, passant au 
cou de la bête sa ceinture, en guise de 
laisse, la ramena en ville. Là, Georges 
consentit à abattre le monstre à condition 
que les habitants reçoivent le baptême. 

Après la publication des édits de Dioclétien 
contre les chrétiens, Georges est empri-
sonné. Sa foi ne pouvant être ébranlée, il 
y subit de nombreux supplices auxquels il 

LE DICTON DU MOIS 
Bourgeon qui pousse en avril 

met peu de vin au baril.

ÉCHO DU MOIS

 L’éphéméride
Avril.

Q uatrième mois de notre calen-
drier, son nom vient du latin 
«aprilis» qui était le nom donné à 

ce mois par les Romains, soit du mot latin 
« aperire», qui signifie ouvrir. Mois qui, 
selon le poète Ovide était dédié à Venus. 
Il était, jusqu’en 1564, le premier mois de 
l’année, quand à partir de là, Charles IX 
décréta que janvier serait le premier mois 
de l’an, déclenchant ainsi la tradition du 
«poisson d’avril».

Le printemps, encore bien fragile, s’étire 
durant ce mois qui débute avec un pois-
son dans le dos et nous guide, crescendo 
vers l’été et qui voit les jours augmen-
ter de 79 minutes. Le 20 avril à 10h56, 
le Soleil entre dans le signe du Taureau 
(20 avril-20 mai), dont le natif est un être 
réaliste qui ne se laisse pas distraire par 
des choses futiles. Chacune de ses déci-
sions est bien pensée et chacune de ses 
actions est basée sur des fondements 
irréfutables. Très forte personnalité, les 
Taureaux se reconnaissent aisément par 
leur ténacité sur tous les plans. Un carac-
tère qui fait d’eux des gens appréciés pour 
leur solidité. Dotés d’un grand sang-froid 
et d’une maîtrise de soi imparable, ils ne 
s’émeuvent jamais et arrivent à garder 
leur calme même dans les situations les 
plus extrêmes. Ils restent impassibles 
et ne laissent rien apparaître de leurs 
émotions.

Ce mois connaît plusieurs célébra-
tions religieuses dont la plus connue le 
Dimanche de Pâques (21 avril) avec le 
dimanche précédent (14 avril) la com-
mémoration des «Rameaux» qui marque 
l’entrée dans la Semaine Sainte.

survit miraculeusement et finit par avoir 
la tête le 23 avril 303, à l’âge de 22 ans. 
Des chrétiens recueillent sa dépouille 
pour l'enterrer à Lydda, dans une église 
qui lui est dédiée.

Son culte a fleuri au IXe siècle, grâce aux 
croisades et ne faiblira lors du Moyen Âge 
et devient le patron de l'Ordre Teutonique, 
de La Jarretière, des chevaliers, des 
scouts et de l’Angleterre.

Lord Baden-Powell, fondateur des 
scouts, a exhorté ceux-ci à prendre Saint 
Georges, comme modèle de vie, afin de 
vaincre les difficultés avec courage, 
confiance et énergie.

 Le truc du mois
Un petit truc simple pour allonger 
la durée de vie de vos fruits 
(pommes, poires, abricots, raisin).

Couper un bouchon de liège en deux, et 
le glisser dans la corbeille à fruits. Le 
liège va absorber l'humidité excessive 
des fruits, les empêchant ainsi de noircir 
et de pourrir prématurément, avant que 
l'on ait eu le temps de s'en régaler.

LA PENSÉE DU MOIS
La liberté n'est pas 

l'absence d'engagement, 
mais la capacité de choisir.

Paulo Coelho 
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 L'écho du passé
Il y a 100 ans.
La paix est revenue après le terrible pre-
mier conflit mondial et le monde découvre 
son nouveau visage ; trois empires (alle-
mand, autrichien et ottoman) se sont 
écroulés. A leur place émergent des 
«nations». Dont il va désormais s'agir de 
définir les nouvelles relations qu'elles vont 
entretenir entre elles. Comment faire en 
sorte que ces nations ne se battent plus 
et qu'aucune «Grande Guerre» ne se 
reproduise ?

Le président américain Woodrow Wilson 
propose une «Société des Nations» 
comme un Comité élargi qui réunira 
la majorité des pays du monde, au sein 
duquel les problèmes sensibles seront 
discutés, négociés, et les conflits éven-
tuels désamorcés. Cette Société se don-
nera un «Pacte» interdisant l'usage de la 
force. Les nations elles-mêmes élabore-
ront, ensemble et sur un pied d'égalité 
juridique, toutes les modalités de leur 
coexistence. Et quiconque violera ce Pacte 
sera de sanctions.

Le 28 avril 1919, la Commission de la 
Société des Nations se réunit à l'Hôtel 
Crillon, à Paris. Elle doit départager les 
deux villes candidates pour héberger le 
siège de la SDN : Bruxelles et Genève, 
toutes deux situées dans des pays neutres.

Bruxelles est mieux équipée que Genève. 
Mais cette dernière met en avant le rôle 
humanitaire important qu'elle a joué 
pendant le conflit ainsi que le siège de 
la Croix-Rouge que la ville lémanique 
accueille déjà. Finalement, Genève 
recueille les suffrages de la Commission, 

mais le Conseil se donne le droit «à tout 
moment de décider de l'établir en tout 
autre lieu que Genève».

La première assemblée à Genève a lieu le 
15 novembre 1920 et se déroule à l’Hôtel 
des Nations ou «National» aux Pâquis. 
Acheté en 1920 par la Société des Nations 
qui transforme les chambres en bureaux. 
En 1924, la SDN le rebaptise «Palais 
Wilson» en l'honneur de son fondateur, 
le président américain Woodrow Wilson.

 Le saviez-vous ?
Si ces dernières années, diverses catas-
trophes naturelles (typhon, tsunami, inon-
dations) ont secoué notre planète, dans 
des lieux éloignés de nos régions, cela n’a 
pas toujours été le cas. Ainsi, notre pays, 
avec d’autres, a connu en 1816, une année 
sans été. Les températures estivales 
sont de 2,5° en dessous de la moyenne 
habituelle. Les pluies diluviennes et les 
chutes de neige fréquentes, en dessous 
de 2000 mètres, durant les mois de juin, 
juillet et août ravagent les récoltes. Les 
blés ne mûrissent pas ou pourrissent, 
les pommes de terre sont noyées avant 
de germer, le raisin n’est vendangé qu’en 
novembre, mais il est encore vert.

Disposant de réserves suffisantes en 
grains, Genève évite la famine, mais 
pas la disette et la population vernio-
lane n’échappe pas à ce funeste destin. 
En août, la commune à peine devenue 
suisse, reçoit des Autorités cantonales 
des rations de pain pour deux familles 
«dans une extrême misère», dont le père, 
journalier, est empêché de travailler en 
raison du mauvais temps. A l’automne, 
alors que les récoltes ont été mauvaises, 

la situation s’aggrave encore. En janvier 
1817, les autorités cantonales font savoir 
au maire que tous les mardis et les same-
dis, un boulanger livrera du pain depuis 
Genève, charge à lui de le faire distribuer 
aux pauvres de la commune ne disposant 
d’aucune ressource. Et, comme partout en 
Suisse, des cartes de rationnement sont 
distribuées afin que les plus démunis 
puissent obtenir du pain : à Vernier, qua-
rante cartes sont envoyées au maire par le 
Conseil d’Etat, charge à lui de les remplir 
pour les «pauvres de (sa) commune». En 
juin, une circulaire informe tous les maires 
du canton que la consommation de pain 
a augmenté partout de telle manière que 
la fourniture de grains n’est plus assurée 
jusqu’aux récoltes. Les autorités canto-
nales soupçonnant certains habitants de 
faire un commerce illégal avec les régions 
frontalières et enjoignent les maires à sur-
veiller scrupuleusement les boulangeries. 
Enfin, en juillet, alors que les récoltes par-
tout mûrissent, une circulaire propose aux 
maires des communes rurales d’organiser 
des «patrouilles la nuit par les habitants», 
afin que les gens, rendus affamés par la 
disette qui règne, ne s’avisent pas de voler 
les récoltes. Par bonheur, les récoltes de 
1817 seront abondantes.

La cause de ce dramatique dérèglement 
climatique est une violente éruption du 
volcan Tambora (photo), en Indonésie, 
survenue une année auparavant, le 5 avril 
1815, donnant une colonne éruptive de 33 
km de hauteur et qui dura 33h. et qui va 
entraîner un hiver volcanique. D’une puis-
sance équivalant à 170'000 bombes d’Hiro-
shima, tuant directement au moins 70'000 
personnes. Les explosions sont enten-
dues à 2'000 km de là. L’année suivante, 
les soixante millions de tonnes de soufre 
projetées dans la stratosphère provoquent 
un dérèglement climatique qui s’étend à 
toute la planète. En Suisse romande, la 
situation n’est pas aussi dramatique qu’en 
Suisse du nord-est qui connaît alors une 
véritable famine, forçant nombre de misé-
reux à manger de l’herbe.
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EN DIRECT DE LA MAIRIE

 Conseil municipal
Séance du 5 mars 2019. 

S ous la présidence de M. Christophe 
Dulex (PDC-PDB-VL) les conseil-
ler-e-s ont, après débat, prix les 

décisions suivantes :
 Concernant la vente, par l'Etat de 

Genève à la Ville de Vernier, de la parcelle 
989 de la Commune de Vernier, pour un 
montant de CHF 740'000.00, la réalisation 
d'un dossier de mutation et la constitution 
d'un droit de superficie en faveur de la 
Fondation des Maisons Communales de 
Vernier (FMCV) sur les nouvelles parcelles 
5712 et 5791, de la Commune de Vernier 
pour une rente unique de CHF 2 mios et 
sur proposition du Conseil administra-
tif, le Conseil municipal, par 34 oui, soit 
l'unanimité, décide : 
1. d’annuler le point 2 de la délibéra-
tion du Conseil municipal de la Ville de 
Vernier du 10 mars 1998 relatif à la pro-
messe de vente en vue de l’acquisition des 
parcelles 2152 et 3632, fe 14, du cadastre 
de la commune de Vernier pour le prix 
de CHF 1'350'000.00, plus les frais d’acte, 
stipulant que la promesse de vente devra 
mentionner que la vente définitive ne 
pourra avoir lieu qu’à condition que les 
droits à bâtir – dont se trouve amputée la 
parcelle 2152 pour permettre la réalisa-
tion de l’immeuble A du PLQ 28’942-540 
ainsi que la constitution d’une servitude 
de jours et vues droites au profit des par-
celles 297 et 298 – puissent être vendus 
aux propriétaires des parcelles 297 et 298, 
aux mêmes conditions que celles fixées 
pour leur acquisition par la commune ;
2. d’acquérir la parcelle 989, de la com-
mune de Vernier, propriété de l’État de 
Genève, pour le prix de CHF 740'000.00 ;
3. de comptabiliser cette dépense direc-
tement à l’actif du bilan de la commune 
dans le patrimoine financier ;
4. d’accepter la division de la parcelle 
1009, selon Dossier de mutation N° 
50/2017, établi par le bureau J-C WASSER, 
ingénieur-géomètre officiel, le 25 avril 
2018, modifié le 12 novembre 2018, qui 
pourrait éventuellement être modifié en 
fonction de corrections mathématiques 
de certaines surfaces pouvant s’avérer 
nécessaires dans la réalisation du projet ;
5. d’accepter la réunion de la sous-par-
celle 1009A, d’une surface de 330 m2 avec 
la parcelle 989, pour former la nouvelle 
parcelle 5791, propriété de la Ville de 
Vernier, d’une surface de 636 m2 et ce, 
conformément au Dossier de mutation ;

6. d’accepter la cession gratuite, 
en faveur de la Ville de Vernier, de la 
sous-parcelle 276C, d’une surface de 
187 m2 pour être incorporée au domaine 
public communal, d’une surface de 
3188 m2, conformément au Dossier de 
mutation ;
7. d’accepter la cession gratuite, en 
faveur de l’État de Genève, de la sous-par-
celle 1009B, d’une surface de 76 m2, pour 
être incorporée au domaine public canto-
nal, d’une surface de 11'241 m2, confor-
mément au Dossier de mutation et ce, en 
vue des futurs travaux qui seront réalisés 
par l’État en vue de l’agrandissement des 
voies sur cet axe routier ;
8. d’autoriser le Conseil administratif à 
constituer un droit de superficie, d’une 
durée de 100 ans, notamment sur la 
nouvelle parcelle 5791 de la commune 
de Vernier, en faveur de la Fondation 
des maisons communales de Vernier 
(FMCV), pour permettre la construction 
d’un immeuble de logements avec arcade 
commerciale ;
9. de fixer la rente de superficie unique 
à CHF 2'000'000.00 payable en une seule 
fois, à la signature de l’acte de constitu-
tion du droit de superficie, permettant 
le financement de l’acquisition de l’an-
cienne parcelle 989 sans avoir recours à 
un emprunt. Étant précisé que le droit de 
superficie grèvera également la nouvelle 
parcelle 5712, propriété de la FMCV ;
10. de comptabiliser la rente de superficie 
unique de CHF 2'000'000.00 sur le compte 
de fonctionnement ;
11. de demander au Conseil d’Etat de la 
République et Canton de Genève de bien 
vouloir exonérer la présente opération 
de tous les éventuels frais et droits, y 
compris les émoluments du Registre 
Foncier vu l’affectation d’utilité publique 
de l’opération ;
12. de prier le Conseil administratif de 
désigner deux de ses membres en vue 
de la signature des actes nécessaires à 
l’exécution de la présente délibération.

 Acceptation par 33 oui d'ouvrir au 
Conseil administratif un crédit de CHF 
400'000.00 destinée au remplacement 
du revêtement du terrain de football 
d'Avanchet-Jura. 

 A l’unanimité, ouverture d'un crédit de 
CHF 1'480'000.00 destiné à la rénovation 
et l'isolation intérieure des appartements 
du bâtiment sis 13 à 23, rue du Village.

 Par 32 oui, préavis favorable au projet 
de modification du schéma directeur du 
réseau sur rail, avec les deux remarques 
suivantes :
1) pour le projet «Aménagements rou-
tiers et requalification pour bus à haut 
niveau de service (BHNS) entre Genève 
et Vernier», le schéma directeur ajoute la 
branche qui relie Vernier-Village à l’hôpi-
tal de La Tour via la ZIMEYSA, conformé-
ment à ce qui est prévu par le projet.
2) Il est demandé que le schéma direc-
teur représente de manière plus précise 
le tracé de la ligne de tramway ou BHNS 
du projet «Axe fort moyenne ceinture», et 
qu’il clarifie aussi le tracé de la ligne en 
lien avec le secteur du Lignon.

 A l’unanimité, acceptation des modifi-
cations suivantes dans la désignation des 
membres des commissions et représen-
tations extraparlementaires de la législa-
ture 2015-2020 : 
1) désigner Mme Diane Roselyne 
GRABER, comme représentante du 
groupe PLR Les Libéraux-Radicaux 
Vernier, au sein du Comité de pilotage du 
Contrat de quartier d’Aïre-Le Lignon ;
2) désigner M. Philippe JUD, comme 
représentant du groupe PLR Les 
Libéraux-Radicaux Vernier, au sein du 
Comité de pilotage du Contrat de quartier 
de Vernier-Village ;
3) désigner M. Ali MATOSHI, comme 
représentant du groupe LES VERTS, au 
sein du Comité de pilotage du Contrat de 
quartier de Châtelaine-Balexert.

 La motion du Conseil municipal, rela-
tive à la «fracture numérique, améliorant 
la communication 4.0», invitant le Conseil 
administratif à
1) écrire et rencontrer les principaux 
acteurs dans les Télécoms, afin de pré-
voir un plan d'action, pour une implémen-
tation d'infrastructure de Fibre optique, 
WIFI ;
2) mettre à disposition plus de points 
WIFI publics, en intégrant le concept 
des Smart City, en utilisant des cellules 
photovoltaïques, pour la consommation 
électrique de ce matériel ;
3) demander qu'un Instagram participa-
tif officiel de notre ville soit mis en fonc-
tion, et que les jeunes qui ont participé à 
la cérémonie des nouveaux citoyens en 
soient informés ;
est acceptée par 31 oui et 2 abstentions.
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 Assemblée Générale
Le jeudi 14 mars s’est tenue la 
62e assemblée générale de notre 
association en présence de plusieurs 
Conseillers municipaux et députés 
ainsi que de Monsieur Martin Staub, 
Conseiller administratif de la 
commune de Vernier. 

C ette assemblée générale a été 
marquée par le décès, quelques 
jours auparavant, de Monsieur 

Robert Borgis, président d’honneur, et 
cheville ouvrière durant de très nom-
breuses années de notre association Une 
minute de silence a été consacrée pour 
honorer sa mémoire.

La partie statutaire s’est déroulée confor-
mément à l’ordre du jour, seul le point 6, 
consacré aux nouveaux statuts, a sus-
cité une discussion d’ordre juridique. 
Compte tenu du peu d’urgence de l’entrée 
en vigueur de ces derniers, le Comité a 
décidé de reporter la décision à la pro-
chaine assemblée générale.

Monsieur Daniel Muller a été nommé à 
la présidence de l’association en rem-
placement de M. Pierre Chevrier quittant 
Genève. Il remercie ce dernier pour tout 
le travail accompli.

Un tour d‘horizon des différents projets en 
gestation sur la presqu’île a été effectué : 

 IEPA Bourdonnette, le chantier devrait 
s’ouvrir en mai prochain et durer environ 

Chers Membres,

Juste un mot pour vous remercier du paie-
ment de vos cotisations et généreux dons 
de soutien. Par votre geste vous nous don-
nez plus de moyen pour gérer les dossiers 
que nous défendons.

Merci de votre fidélité et cordiales 
salutations.

La trésorière, Michèle Finger.

3 ans. Suite à l’observation des riverains 
et de notre association une partie des 
arbres seront préservés.

 Labo Plan/HIAG, la démolition du bâti-
ment existant devrait également débuter 
en mai.

 Centre RMNA, le projet est toujours 
bloqué en raison de l’opposition des rive-
rains et de notre association.

 Passerelle Aïre-Onex, aux dernières 
nouvelles les travaux devraient débuter 
en juin prochain. Le plus gros des travaux 
se fera depuis Onex.

 Porteous, ainsi que cela a été publié, 
le Collectif a trouvé un terrain d’entente 
avec l’Etat et un projet culturel devrait voir 
le jour.

 Pour terminer, une étude du renfor-
cement de la passerelle du Nant des 
Greubattes a été votée par le Conseil 
municipal.

Cette année le Comité a invité Monsieur 
Michel Schmidt, président de l’association 
Pic-Vert, qui milite pour la défense de la 
zone villa. En préambule, le soutien que 
cette association a apporté à l’AIALI ces 
dernières années dans son combat contre 
plusieurs projets mentionnés ci-dessus a 
été évoqué.

Il a présenté la structure et le fonctionne-
ment de l’association ainsi que les presta-
tions qui sont proposées à ses membres. 
Il a également évoqué les actions qui sont 
entreprises pour la défense des proprié-
taires de villas, notamment en matière 
fiscale et d’aménagement du territoire.

La soirée s’est terminée, comme d’habi-
tude, par le verre de l’amitié qui a per-
mis aux membres de pouvoir continuer à 
échanger entre eux.
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ÉCHOS DU QUARTIER

Vous êtes seul(e)s le dimanche ? 
Venez passer un moment en 
bonne compagnie et partager un 
repas simple, dans une ambiance 
conviviale.

Le prochain repas aura lieu le Dimanche 
14 avril 2019 à 12h15, au centre de quar-
tier du Lignon.

AU MENU
Trio de salades – Rôti d’agneau, flageo-
lets et pommes de terre rôties – Crème 
chocolat-vanille. 
Une participation de CHF 10.– (minimum) 
par personne est demandée avec boisson 
et café inclus. Le vin est en supplément.

Comme de coutume, en raison du nombre 
limité de places, inscription jusqu’au ven-
dredi précédent à 12h (dernier délai) par 
téléphone à M. Hatt (022 796 62 79) ou 
M. Turrini (022 796 28 53).

 L’Heure Musicale
La chorale du Lignon est à la 
recherche de nouvelles voix !

T ous les mardis après-midi, de 
15h30 à 16h30 (hors vacances 
scolaires), la chorale se réu-

nit et explore un répertoire varié allant 
du gospel aux grands classiques de la 
chanson française. Aujourd’hui, diminué 
en terme de nombre, le groupe cherche 
de nouvelles voix pour les accompagner. 
Nul besoin d’être une professionnelle, la 
chorale du Lignon est amateure et le seul 
objectif est de prendre du plaisir à chanter 
en chœur. Pas besoin de s’inscrire, ni de 
résider au Lignon pour l'intégrer.

CONTACT
mekkeye@upcge.ch
T 022 797 12 64

 Concert au Lignon
Dimanche 14 avril à 18 heures. 
Ensemble vocal féminin Varia dirigé par 
Jacqueline Savoyant et accompagné au 
piano par José Carretero Gil.

Avec des oeuvres de : Michaël Haydn, 
Jean Sebastien Bach, Felix Mendelssohn, 
Gabriel Faure, Francis Poulenc et J. Guy 
Ropartz.

Entrée libre, une collecte à la sortie est 
organisée pour couvrir une partie des 
frais et les cachets des musiciens.

 Boutique 2000
Place du Lignon 32. Rez inférieur, 
derrière l’église catholique.

Les bénévoles vous accueillent avec un 
choix d'habits de printemps de seconde 
main pour femmes et enfants.

Lundi 14h00 – 17h00
(réception des habits jusqu'à 16h15)
Jeudi 14h00 – 17h00 (vente seulement)
Fermé pendant les vacances scolaires et 
les jours fériés.

RENSEIGNEMENTS
077 445 69 28

 L'école d'Aïre fête 
ses 60 ans !
Samedi 15 juin 2019, de 10h30 à 
23h00, dans le préau de l'école 
partie officielle à 10h30.
Animations (clown, kappla, 1001 roues, 
toboggan gonflable, flashmob, stands de 
nourriture, buvette, exposition de photos, 
disco (dès 19h30)

NOUS VOUS ATTENDONS NOMBREUX !

 Le début du 
printemps au Lignon
Si ce numéro, de part les 
événements, nous paraît plutôt 
sombre, la vie qui entraîne avec 
elle le temps et ses blessures nous 
offre par ces premiers jours du 
printemps couleurs et senteurs qui 
nous redonnent, malgré tout, un 
peu de baume au coeur. 
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 À VOTRE BON DROIT
M. K a été offusqué d’apprendre 
qu’en Allemagne, le chien d’une 
famille avait été saisi par les 
huissiers de justice, puis vendu 
sur eBay pour payer les dettes 
de ses propriétaires. Il souhaite 
savoir si cette situation en Suisse 
est possible.

Le statut de l’animal est différent 
entre les pays. En Suisse, depuis 
2003, le Code civil précise que les 
animaux ne sont pas des choses 
(art. 614a CC). 

En cas de dissolution de la copro-
priété, le Juge a même la com-
pétence pour attribuer un animal 
domestique, non détenu à des fins 
mercantiles, à celui qui présentera 
les meilleures garanties pour lui 
(art. 651a CC).

La loi sur la poursuite pour dettes 
et la faillite précise qu’un tel ani-
mal est tout simplement insaisis-
sable (art. 92 LP), ce qui signifie 
qu’il ne peut pas faire l’objet de 
mesures d’exécution forcée, par-
tant que la situation narrée en 
Allemagne n’est pas possible en 
Suisse, fort heureusement.

Yves Magnin
Avocat

 Planète Charmilles 
expose la formule 1
L’exposition sur les F1 a connu un 
grand succès au sein du centre 
commercial Planète Charmilles.

C es deux semaines d’animation ont 
attiré de nombreux passionnés 
mais également ravi les familles 

de Genève et alentours, qui ont pu décou-
vrir l’univers de la formule 1. Des bolides 
d’exceptions étaient à admirer à l’intérieur 
du centre commercial comme la March 
701 de 1970 pilotée par Jo Siffert (CH), ou 
encore la mythique Ferrari de 2002 pilotée 
par Michael Schumacher en personne. 

La découverte de cet univers a suscité de 
nombreux retours positifs sur les réseaux 
sociaux, un papa commente : «Passionné 
de F1 j'ai eu l'occasion de faire découvrir 
les bolides à mon fils de 2 ans et demi 
aujourd'hui, qui a beaucoup apprécié, 
tout comme moi !». En parallèle de cette 
exposition, un circuit automobiles pour 
enfants a permis aux plus jeunes de se 
transformer en pilotes de courses l’his-
toire de quelques instants et de défier 
leurs camarades sur des tours de circuits. 

ÉCHOS D'AILLEURS

 Fête à Sainte-Marie 
du Peuple
Le mur extérieur du centre paroissial 
catholique de Châtelaine accueille une 
des treize mosaïques de l’artiste Marco 
Rupnik, implantées sur le territoire gene-
vois depuis peu. Chacune d’entre elles 
marque une étape sur un chemin dit «de 
Joie».

Afin de la partager avec tous, une fête est 
organisée le dimanche 12 mai, au centre 
paroissial (5 Henri Golay, à Châtelaine).

AU PROGRAMME
09h30 messe dans le centre paroissial
10h45 bénédiction de la mosaïque)
11h00 présentation de l’oeuvre et du 
 «Chemin de Joie» à Genève
11h30 apéritif
12h00 repas (paella et boissons)

Venez nombreux !
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 Parlons jardinage 
Le mois d’avril

FLEURS

Plantation, en pleine terre, des bulbes 
d’été (bégonias, lis, cannas, glaïeuls, 
etc.) en échelonnant, pour les glaïeuls, 
la mise en erre toutes les deux semaines 
jusqu’à fin juin pour obtenir en continu 
des fleurs à couper. Lorsqu’il n’y a plus à 
craindre des gelées printanières, plantez 
les dahlias, en mettant directement en 
place les tuteurs.

ROSIERS

Fertiliser, après la taille, avec un engrais 
à décomposition lente (poudre d'os). 
Arrosez régulièrement les plantations de 
l'hiver pour garantir une bonne reprise. 
Si, par prudence, vous n'avez pas encore 
taillé vos rosiers, il faut le faire très vite, 
à la faveur d'une belle journée, pour ne 
pas retarder la date de floraison et sur-
veillez l'apparition éventuelle de maladies 
et insectes. 

PELOUSE

Roulez et aérez les pelouses existantes. 
Si le temps est beau, vous pouvez démar-
rez les tontes régulières, en commençant 
avec une hauteur de coupe raisonnable. 

CHEZ VOUSÉCHOS NATURE

 Poisson de l’année
Dans notre premier numéro de l’an 
2019, nous vous avions présenté 
l’«animal de l’année 2019» désigné 
par l’Association Pro Natura. Dans 
le même ordre d’idée, afin d’attirer 
l’attention sur certaines espèces 
en danger, la Fédération suisse de 
pêche (FSP) a choisi, cette année, 
comme poisson de l'année2019, la 
perche commune.

C 'est peut-être aussi pour rappe-
ler que ce poisson, familier des 
eaux suisses, est l'un des plus 

appréciés des gourmets dans notre pays. 
Les pêcheurs de loisir en capturant 100 
tonnes par an, les professionnels 250 
tonnes. La consommation est toutefois 
dix fois plus élevée, une demande satis-
faite par l'importation et l'aquaculture. 
Ainsi, pour une fois, la Fédération suisse 
de pêche a choisi une espèce qui n'est 
pas menacée, au contraire, dans le lac 
Léman, sa population est même en 
hausse depuis deux ans.

La perche adulte mesure environ 25 cm 
et pèse en moyenne 200 grammes, elle 
peut atteindre 40 cm et 2 kilos en fonction 
des facilités d'alimentation. On reconnait 
une perche à son dos bossu, aux lignes 
noires transversales sur ses flancs. Elle 
a une nageoire dorsale épineuse. La 
queue et les nageoires ventrales sont 
parfois rougeâtres. C’est un carnivore 
vorace qui se nourrit de vers, de larves, 
d'insectes, de crustacés, d'écrevisses, 
d'alevins et de petits poissons comme 
les ablettes, les gardons et même des 
petites perches…

 Oiseau de l’année
Sur le même principe, 
l’Association de protection des 
oiseaux «BirdLife» a, quant à elle, 
désigné le vanneau huppé.

Espèce menacée d’extinction qui vivait 
autrefois dans les prairies humides, puis, 
après leur drainage, dans les champs 
labourés. Mais l’intensification de l’agri-
culture, avec ses multiples passages de 
machines dans les champs et l’utilisa-
tion massive de pesticides, a conduit à 
la disparition presque totale du vanneau 
huppé en Suisse.

Reconnaissable à sa houppette, son 
pelage noir irisé et son ventre blanc. 
Si de loin, il apparaît comme un oiseau 
noir (dos) et blanc (ventre). De près, on 
découvre que les plumes du dessus ont 
des reflets plus chatoyants. Ces couleurs 
irisées créent un effet de clignotement 
dans une troupe en vol. Comme son nom 
l’indique, une longue huppe noire effilée 
orne l’arrière de sa tête. Ils se nour-
rissent principalement de petits animaux 
du sol. Ils utilisent pour cela différentes 
techniques. L’une consiste à faire plu-
sieurs pas rapides, puis à s’immobiliser 
et à tendre l’oreille pour entendre les 
proies avant de les capturer. La deuxième 
technique consiste à taper très rapide-
ment avec une patte sur le sol pour le 
faire vibrer et simuler ainsi la pluie. Ce 
comportement provoque la remontée des 
vers de terre à la surface
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DANS LA MAISON

Arrosez une fois par semaine avec un 
apport d'engrais. Sortez les plantes ayant 
hiverné à l'intérieur si le temps le permet. 
Une bonne pluie sur le feuillage sera du 
meilleur effet !

Pour relancer la croissance, rempotez 
les plantes dans un pot d’une taille supé-
rieure de 1 à 2 centimètres et supprimez 
les feuilles fanées ou abîmées.

Les plantes d’appartement se plaisent 
devant les fenêtres, mais si le chaud soleil 
printanier les atteints, il peut provoquer 
des brûlures sur les feuilles, provoquant 
des dégâts irréversibles. Pour les baies 
donnant au sud et à l’ouest, installez un 
fin rideau (voilage) qui protégera vos végé-
taux, sans trop perdre de luminosité. 

 Bloc-notes du taupier
Le taupier aimerait rappeler un 
vieux truc des anciens  pour lutter 
contre les taupes lorsqu’il n’avait 
pas le temps de placer les trappes.

Ils plantaient des tiges métalliques dans 
le sol, près des galeries, et enfilaient une 
bouteille sur leur sommet. Le bruit du 
vent transmis par la barre de fer dans le 
sol éloigne, de manière très écologique, 
les taupes et les mulots. De nos jours, il 
semble que la bouteille en matière plas-
tique fait également l’affaire.

 Fête des mères 
Dimanche 12 mai.
C'est lors du deuxième dimanche de mai, 
que nous célébrerons la fête des mères. 
Un joli jour de fête où toutes les mamans 
recevront les honneurs de leurs enfants 
qui leur apporteront fleurs, chocolat, 
petits cadeaux confectionnés de leurs 
mains, poèmes ou dessins. Un beau jour 
pour dire à sa maman qu’elle est la plus 

jolie, la plus dévouée, la plus aimante … 
enfin la meilleure du monde en se rappe-
lant cette chanson de Mick Micheyl :

Ma maman est une maman
Comme toutes les autres mamans 
Mais voilà, c’est la mienne !

 La recette de
Tante Lotte
Le boeuf à la jardinière.

POUR 4 PERSONNES
600 g de bœuf à braiser en morceaux, 
150 g d’oignons, 1 poireau, 1 branche de 
céleri, 1 bouquet garni 1 cuillère à soupe 
de thym et de paprika, 1 litre De bouillon, 
500 g de carottes, 500 g de pommes de 
terre, 200 g de petits pois surgelés, 1 cuil-
lère à soupe de raifort, huile, sel et poivre.

Eplucher le poireau, le céleri, les oignons 
et les couper en morceaux. Les faire reve-
nir dans une cocotte avec la viande dans 
2 cuillères à soupe d’huile. Saler, poivrer 
et saupoudrer de paprika. 

Verser le bouillon, ajouter le bouquet 
garni, le thym et laisser mijoter 1 heure. 
Pelez, couper les carottes en morceaux et 
les faire étuver dans un peu d’huile. Peler 
les pommes de terre et les couper en dés. 
Ensuite les ajouter à la viande ainsi que 
les carottes et poursuivre la cuisson pen-
dant 20 minutes.

Ajouter les petits pois et prolonger la cuis-
son pendant 10 minutes et incorporer le 
raifort en fin de cuisson. 

Les graminées qui composent votre 
pelouse ont besoin d'être nourries : uti-
lisez un engrais naturel comme le guano 
marin en poudre.

Tondre le gazon est nécessaire dès main-
tenant, mais il ne faut pas oublier que 
l’art. 10b du Règlement sur la tranquillité 
publique stipule que l’usage de tondeuses 
à gazon équipées d’un moteur à explosion 
EST INTERDIT du lundi au samedi de 20h 
à 8h et le dimanche et jours fériés.

FENÊTRES ET BALCONS

Dès avril, les étals de grandes surfaces se 
garnissent de plantes d’été pour le balcon, 
en proposant même toute la gamme de 
petites plantes, ce qui est une erreur, les 
plantes d’été n’étant pas encore prêtes 
pour être mises en place 

Plantez les pensées, les primevères que 
vous trouverez en godets dans les com-
merces et effectuez des apports modé-
rés d'engrais aux bulbes que vous avez 
plantés dans les jardinières. Leur florai-
son sera renforcée, et ils pourront ainsi 
reconstituer leurs réserves.

Vous pouvez également semer en pot des 
plantes condimentaires (basilic, thym, 
persil, coriandre, cerfeuil) et pourquoi 
ne pas tenter, dès la deuxième quinzaine 
d’avril, voire début mai, l’expérience du 
jardin potager, avec quelques lignes de 
radis, quelques plants de tomates, de 
fraises et même de salades. Au moment 
des achats, renseignez-vous sur les varié-
tés existantes qui conviendront pour une 
culture sur les balcons. 

Attention à la législation réglementant 
l’installation des jardinières et pots de 
fleurs aux fenêtres et balcons qui prévoit 
que vous êtes civilement responsable en 
cas de chute. Fixez donc vos bacs, jardi-
nières, vases, pots à l’intérieur du balcon 
et pour les fenêtres, assurez-les avec une 
petite balustrade solidement fixée. 
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 DÉDUCTION DES DONS
Les administrations fiscales des 
cantons étudient les buts, les actions 
les statuts et les comptes des 
associations qui font une demande 
d’exemption fiscale. Si elles rem-
plissent toutes les conditions d'un 
organisme d’utilité publique, c’est-
à-dire qu’elles ne travaillent que 
pour le bien des autres sans faire 
de bénéfice, elles sont exemptées 
d’impôts.

Dans leur déclaration fiscale, les 
donateurs peuvent déduire les dons 
faits à ces associations. Ainsi, don-
ner 100 francs pourrait par exemple 
faire économiser 20 francs d'impôts.

Une association dont le but profite 
directement ou indirectement à la 
collectivité contribue au bien-être 
général. Il en va de même pour les 
églises reconnues en tant que telles 
par l'Etat. Les organismes de ce type 
permettent à l’Etat de ne pas devoir 
intervenir pour certains projets ou 
difficultés. C’est pourquoi l’Etat 
récompense les donateurs par une 
réduction d'impôt, afin de valoriser 
cette prise de responsabilité libre-
ment choisie envers une collectivité 
et ces gestes de solidarité.

Cependant il faut savoir que, pour 
une action à l'étranger, seuls sont 
déductibles les dons pour des asso-
ciations et églises ayant un siège en 
Suisse. Par exemple, les dons à la 
Chaîne du Bonheur Suisse pour un 
tremblement de terre à l'autre bout 
de la planète sont déductibles.

Pour beaucoup, c’est le geste qui 
compte et non la déduction et c’est 
très bien ainsi. Mais en même temps, 

ne négligeons pas 
l’aspect fiscal.

EXPANSION 
ASSURANCES & CONSEILS

Lignon Centre | CP 175
1219 Le Lignon
022 970 15 20

Patrice Bösiger
Conseiller en assurances,
Lignon Centre

 Circus incognitus
Salle du Lignon, le 12 avril à 19h30 
– Clown/Cirque. 

Jamie Adkins, artiste américain résidant 
au Canada, est un drôle de phénomène. A 
13 ans, fasciné par un spectacle de rue, il 
se met lui aussi à faire rire les passants 
et devient clown, acrobate, jongleur, 
fil-de-fériste.

Durée : 1h05 | À voir en famille, dès 6 ans

 Horowitz, le pianiste
du siècle
Salle du Lignon, le 30 avril à 20h00 – 
Rencontres classiques/Théâtre/Musique. 

Francis Huster et Claire-Marie Le Guay. 
Spectacle entre le récital et la pièce 
de théâtre pour découvrir le destin de 
Vladimir Horowitz.

Durée : 1h30 | Tarifs de 10 à 30 francs.

 Arbres en ciel genevois
Le coin des artistes, au local du Contrat 
de Quartier - C.C. du Lignon.

Dessins de Raymond Peney, textes de 
Denise Rauss. Ouvert les mercredis, 
jeudis et vendredis de 17h à 19h et sur 
rendez-vous.

Depuis septembre 2018, un espace d’expo-
sition artistique et artisanale est aménagé 
pour les habitants qui souhaitent exposer 
leurs œuvres : peinture, dessin, sculpture, 
photo, origami, mosaïque, écriture… 

Il est situé dans les locaux du Contrat de 
Quartier et de la bibliothèque vagabonde, 
place du Lignon 45 (à l’angle du centre 
commercial, côté brasserie du Lignon). 

Pour les personnes intéressées à présen-
ter leur œuvre ou à donner un peu de leur 
temps, vous pouvez prendre contact avec 
Denise Rauss, au 022 796 65 62, ou par 
e-mail, à denise.r-c@bluewin.ch.

 Didon & Énée
Salle du Lignon, le 10 mai à 20h00 
– Opéra. 

Opéra en trois actes d'Henry Purcell. 
Purcell signe là une oeuvre innovante et 
courageuse, qui connaîtra un franc succès 
et placera le compositeur au firmament de 
l'opéra britannique. 

Durée : 1h30 | Tarifs de 10 à 30 francs.

 Yoyo Mania
Salle du Lignon, le 5 mai à 17h00 – 
Rencontres classiques/Performance de 
yoyo/Musique. 

Ensemble Paul Klee et Ivo Studer. 
Concert pour les familles autour des 
oeuvres de Bach, Mozart, Rossini, Rimsky-
Korsakov, Paganini, Popper et Dukas, le 
tout marié à l'art du yoyo.  

Durée : 1h10 | À voir en famille, dès 5 ans.

 Natathon
Piscine du Lignon, le 13 avril de 17h30 
à 20h30 – compétition de natation 
solidaire. 

Le club de natation LGBT genevois + H2O 
et la Ville de Vernier organisent la deu-
xième édition du Natathon au profit de 
deux associations : Asile lgbt et Le Salon 
de Sylvia.

Renseignements : www.h2o-geneva.ch

 Quatuor Hermès
Salle du Lignon, le 15 mai à 20h00 – 
Rencontres classiques/Musique. 

Omer Bouchez, Elise Liu, Lou Chang, 
Anthony Kondo. Au programme : Dvorák 
et Ravel.

Durée : 1h45 | Tarifs de 10 à 30 francs.

ÉVÉNEMENTS ET SORTIES
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Pour votre vision

*

Vos lunettes
au juste prix !

Besoin de lunettes ?

Lunettes dès CHF 180.– forfait simple vision*

Forfait verres progressifs CHF 599.-*

4 boîtes de lentilles de contact pour le prix de 3 !*
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L'Echo d'Aïre- Le Lignon 
est votre journal et le reflet
de la vie de votre quartier !

Son avenir est entre vos mains.

ECHO
AÏRE-LE LIGNON

CRÉATION D'UN COMITÉ DE RÉDACTION
Après la disparition de Robert Borgis, 

fondateur et rédacteur de l'Echo d'Aïre-Le 
Lignon durant plus de 60 ans, une nouvelle 

structure de rédaction doit être mise en place, 
afin que vive votre journal de quartier. 

En effet, il serait inconcevable de voir ce titre dis-
paraître après tant d'années d'existence. D'au-
tant plus qu'il est le porte-voix de l'association 
des Intérêts d'Aïre-Le Lignon qui se bat depuis 
62 ans pour votre quartier et l'anime durant toute 
l'année, à travers diverses manifestations. 

Si vous souhaitez continuer de voir ce journal dis-
tribué dans vos boîtes aux lettres huit fois par an, 
joignez-vous à notre nouveau comité de rédaction 
où tout reste à définir, comme sa structure, les 
thèmes à aborder et bien d'autres points cru-
ciaux. 

ENVIE D'ÉCRIRE DANS UN JOURNAL TIRÉ 
À 5'000 EXEMPLAIRES ?

 Suivre et informer sur les différentes actualités 
 de votre quartier ?

 En faire découvrir des particularités ?
 Faire connaître votre association ?
 Communiquer les activités de votre club sportif ?
 Parler des activités artistiques du quartier ?

VOUS ÊTES
 Photographe...
 Peintre...
 Poète...
 Ou pratiquez toute autre forme d'art ou d'activité

 qui vaut la peine d'être partagée ? 

ALORS N'HÉSITEZ PAS ET PRENEZ CONTACT
T 022 343 03 43 | info@actualpub.ch


